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02.
Vos 
interlocuteurs

17,8 Md€ de financements directs

8,7 Md€ de prêts bancaires garantis

7,5 Md€ de crédits d’investissement

1,2 Md€ en aides à l’innovation

65 Md€ en garanties à l’export

80.000 entreprises accompagnées

Bpifrance 

Un Réseau de Proximité
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VOS INTERLOCUTEURS 
à l’étranger

Tel +225 20 20 75 34 

romain.bauret@bpifrance.fr

christophe.plastre@bpifrance.fr

Tel +65 98 25 83 94

marianne.wlassewitch@bpifrance.fr

Tel +65 68 80 78 68

guillaume.eichene@bpifrance.fr

Tel +52 559171 9808

marie.desjonqueres@ext.bpifrance.fr

alban.dherbes@bpifrance.fr

marine.richermoz@ext.bpifrance.fr

jan.koscinski@bpifrance.fr

Asie CentraleTel +971 44 08 4995

emmanuel.brechard@bpifrance.fr

Tel +971 585 76 7640

ines.taki@bpifrance.fr

Cliquer sur le tél pour les 

coordonnées de votre contact
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02.
Les solutions 
Proposées 

EXPORT
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ACCELERATEUR 
INTERNATIONAL
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ASSURANCE 
PROSPECTION 

15



16



17



18



0 1 . Prenons un exemple

02. Fonctionnement de l’Assurance Prospection

03. En synthèse 

05.

Comment en bénéficier ? 04.
Ce qui a changé
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L’Assurance Prospection : Exemple  

✓ Entreprise familiale 

✓ Crée en 2007 il y a 10 ans

✓ Avec un effectif de 7 personnes 

✓ Elle a enregistré un CA de 2.250 KE sur 2018

➢ L’entreprise s’est développée en France en commercialisant 

sous sa marque une  ligne de crèmes, de soins auprès 

d’instituts de beauté. 

➢ Devant la demande de ses clients, elle a complété son offre 

par une communauté de petits fabricants français (labo…) 

et elle a développé un site de vente en ligne. 

➢ Fort de son succès, l’entreprise décide d’engager une 

réflexion et de se développer à l’Export

Prenons le cas d’une société française qui 
commercialise une ligne de produits cosmétiques

01.
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L’Assurance Prospection : Exemple

L’entreprise a décidé de commercialiser ses produits  sur la Chine                                
et de s’inscrire au salon China Beauty Expo 

✓ Après avoir réalisé une étude de marché
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L’entreprise a décidé de commercialiser ses produits  sur la Chine                                
et de s’inscrire au salon China Beauty Expo 

➢ Frais de voyages des salariés de 

l’entreprise

➢ Frais de séjour et déplacement locaux des 

salariés de l’entreprise

➢ Rémunération de ces salariés pendant la 

durée de leurs séjours

➢ Frais d’études de marché

➢ Frais et honoraires versés à des tiers au 

titre de conseil ou de gestion

✓ Après avoir réalisé une étude de marché

✓ Elle participera à deux salons sur l’année ➢ Frais de participation à des manifestations 

commerciales professionnelles

✓ Elle va adapter, et faire traduire sa doc. 

commerciale

✓ Venir avec des échantillons  

✓ Et envisage de communiquer, être visible 

✓ Organise des rendez vous avec des futurs 

clients ou agents 

✓ et bénéficie de la présence d’un interprète.

✓ Elle envisage de se déplacer avec ses 

collaborateurs

✓ et Séjourner sur place environ une semaine

➢ Frais d’adaptation, de traduction

➢ Frais de publicité sous toutes ses formes

➢ Frais de collection

➢ Frais d’échantillons gratuits

➢ Frais et honoraires versés à des tiers au 

titre de conseil ou de gestion

➢ Frais d’interprète

Les dépenses éligibles

L’Assurance Prospection : Exemple

22



➢ Frais de voyages des salariés de 

l’entreprise

➢ Frais de séjour et déplacement locaux des 

salariés de l’entreprise

➢ Rémunération de ces salariés pendant la 

durée de leurs séjours

➢ Frais d’études de marché

➢ Frais et honoraires versés à des tiers au 

titre de conseil ou de gestion

➢ Frais de participation à des manifestations 

commerciales professionnelles

➢ Frais d’adaptation, de traduction 

➢ Frais de publicité sous toutes ses formes

➢ Frais de collection

➢ Frais d’échantillons gratuits

➢ Frais et honoraires versés à des tiers au 

titre de conseil ou de gestion

➢ Frais d’interprète

Les dépenses éligibles

✓ 4.000 €

✓ 4.500 €

✓ 3.500 €

✓ 4.200 €

✓ 3.000 €

✓ 1.500 €

✓ 2.000 €

✓ 2.000 €

✓ 1.500 €

✓ 3.500 €

✓ 1.000 €

✓ 30.700 €

L’entreprise a décidé de commercialiser ses produits  sur la Chine                                
et de s’inscrire au salon China Beauty Expo 

L’Assurance Prospection : Exemple
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Grâce à ces premières actions, l’entreprise décroche un contrat avec 
un distributeur Chinois         

Les dépenses éligibles

➢ Frais d’adaptation du produit aux normes et 

exigences des marchés prospectés

➢ Frais de dépôt de marques ou de brevets 

sur la zone garantie

➢ Frais de conseils juridiques

➢ Frais de création et de développement d’un 

site internet

➢ Salaires et charges patronales du 

personnel du service export nouvellement 

recruté pour les besoins de la prospection 

de la zone garantie

➢ Frais de voyages et de séjour

✓ Elle adapte son produit aux normes locales

✓ Elle prépare une offre commerciale 

✓ Décide de protéger sa marque et certains 

brevets 

✓ Et rédige un contrat et ses CGV

✓ Et surtout décide d’envoyer un VIE qui 

pourra pourquoi pas à la fin de sa mission 

être embauché comme le spécialiste export 

de la Zone

✓ Elle retourne plusieurs fois sur place

L’Assurance Prospection : Exemple

et envisage d’accélérer ses ventes

✓ Elle décide de faire traduire en mandarin 

son site internet et son espace clients tout 

en digitalisant son catalogue produits. 
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Les dépenses éligibles

69.300 €

✓ 2.000 €

✓ 2.000 €

✓ 1.800 €

✓ 2.000 €

✓ 2.000 €

✓ 2.500 €

✓ 43.000 €

✓ 14.000 €

Ce qui l’est moins             

c’est son retour sur 

investissement !

=

100.000 €

Ce qui est garanti à ce 

stade c’est que son    

cout de Prospection

dés la 1 ° année sera de : 

30.700 €

+

➢ Frais d’adaptation du produit aux normes et 

exigences des marchés prospectés

➢ Frais de dépôt de marques ou de brevets 

sur la zone garantie

➢ Frais de conseils juridiques

L’Assurance Prospection : Exemple

Grâce à ces premières actions, l’entreprise décroche un contrat avec 
un distributeur Chinois         et envisage d’accélérer ses ventes en ligne

➢ Frais de création et de développement d’un 

site internet

➢ Salaires et charges patronales du 

personnel du service export nouvellement 

recruté pour les besoins de la prospection 

de la zone garantie

➢ Frais de voyages et de séjour
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Constat : 

Prospecter à l’International prend  souvent du temps et reste couteux. 
L’entreprise ne sait pas si ses actions seront couronnées  d’une réussite,                   
quel en sera le retour sur investissement et à quel horizon ?

Elle assume seule ce risque commercial et hésite à se lancer                                                                                  
au regard du budget important. 

✓ L’entreprise au regard de ses actions va estimer ses dépenses 

de prospection et nous communiquer le budget souhaité

✓ L’entreprise va choisir sa durée de prospection (2 ou 3 ans)

✓ L’entreprise va identifier les pays cible (1 ou plusieurs)

100.000 € en N+1            

200.000 € sur 3 ans

3 Ans

Comment :

L’Assurance prospection vise à rassurer l’entreprise en apportant un 

soutien de trésorerie et en prenant en charge une grande partie                     

(prés de 2/3 : 65 %) des frais liés au développement export.

Chine

notre exemple
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24 

mois

36 

mois

Période de Prospection
3 ans

01/01/2019

Fin de période                     

de prospection

01/01/2022

1e versement

(50% de l’avance)

65.000 €

auquel on soustrait  une 

prime de 3 % : - 6.000 €

200 000 €

2e versement

(complément de 

l’avance 50 % et  si les 

dépenses réelles sont 

>=  au budget garanti)

48 

mois

01/01/2024

60 

mois

200 000 €

pour une indemnité prévisionnelle de 130 000 € (65%)

le budget garanti est de Sur 1 pays : 

la Chine

+ 65 000 €+ 59 000 €

Période de Remboursement
4 ans

63 

mois
66 

mois

69 

mois
72 

mois

39 000 €

11 000 € sur              

12 trimestres                                       
(50 000 € - 39 000 €) 

+ 80 000 €

avec un CA déclaré sur la Chine sur la période de 5 ans : 500 000 €Succès Partiel

108 

mois

Fin de période                     

de remboursement

Bilan 

Une avance de 

trésorerie avec un 

différé 5 à 8 ans et une 

indemnité acquise de : 
50 000 €

L’Assurance Prospection : Fonctionnement  02.
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✓ En cas de réussite commerciale : L’entreprise aura alors bénéficié au

maximum sur 5 ans d’une avance remboursable d’environ 2/3 de ses dépenses

de prospection.

✓ En cas d’échec commercial : L’entreprise aura alors perçue une indemnité

qui se transformera en produit exceptionnel

Comment en bénéficier ? 

✓ Etre une entreprise française (y compris de groupe étranger) 

✓ Quel que soit son secteur d’activité (hors négoce international)

✓ Réaliser un chiffre d’affaires significatif et inférieur à 500 millions d’euros

✓ Disposer d’un bilan de 12 mois minimum

✓ Une aide limitée au montant des fonds propres

✓ Avoir une Part Française supérieure à 20%

L’Assurance Prospection : 
un soutien réel à l’exportation03.

04.
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Un site dédié  : 
http://assurance-
export.bpifrance.fr/

Une demande en ligne simplifiée05.



Vous connaissiez 
l’assurance prospection

Ce qui a changé :
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Ce qui a changé06.

Ancienne Formule + 41 058 € + 36 508 €+ 38 783 € Prime de 2 % dés le démarrage. 

1e versement (Budget de 200 000 € annualisé 

soit 66 666 € réduit de l’amortissement de 7 % lié 

au CA réalisé soit 63 166 x 65 %  versé autour 

du 14ème mois après liquidation.

Idem pour les 2ème et 3ème versement

- 4 000 €

Fin de période                     

de prospection

200 000 € Et pour une indemnité prévisionnelle de 130 000 € (65%)Exemple pour un budget garanti est de 

Et un CA sur la zone ciblée de : 150 KE en N+3100 KE en N+250 KE en N+1

1e versement

(50 % dés le démarrage – prime de 3 %)

2 ème versement 

(50 % à partir du 12 ème mois et au max du à 36 

mois et si dépenses réelles >= au budget garanti)
+ 65 000 €+ 59 000 €Nouvelle Formule
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Aujourd’hui : 3 Déclarations

1 2 31 2

3 Hier : 11  Déclarations

4

5

6 7 8 9 10 11

Ce qui a changé06.
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Ce qui a changé06.
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ASSURANCE CAUTION            
EXPORT ET
GARANTIE DES 
PREFINANCEMENTS
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Toutes les cautions (sauf offset) à émettre ou émises dans les 4 mois précédant la

demande d’agrément, en toutes devises, liées à un contrat d’exportation sur tous pays

sauf pays fermés.

Appel 

d’offres

Réponse à 

l’appel 

d’offres

Choix du 

soumissionnaire

Signature du 

contrat

Fin 

d’exécution 

du contrat

Fin de la 

période de 

garantie

Caution de soumission Caution de restitution 

d’acompte

Caution de bonne 

exécution

Caution de retenue de 

garantie

Les cautions garanties

Eligibilité

● Entreprises de droit français

● Part Française de 20 %

➢ Entreprises dont le CA est ≤ à 150 M€ : Quotité garantie de 80 %

➢ Entreprises dont le CA est > à 150 M€ : Quotité garantie de 50 %

01.
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Les 

bénéfices 
Exportateur ● Faciliter la mise en place des cautions

● Développer le CA Export

● Gestion intégralement assurée par la banque

Banque
● Partenariat renforcé avec son client

● Prendre plus d’engagements en limitant ses risques

Les bénéfices de l’assurance caution02.

● Aucune prime n’est facturée à l’exportateur par 

Bpifrance Assurance Export

● Taux de commission retenu par la banque appliqué au

montant déclaré x Quotité Garantie
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Constat

Objectifs

Bénéficiaire

● L’exportateur qui doit concevoir, fabriquer avant

de livrer son client étranger et rencontre le plus

souvent un besoin de préfinancement de son

opération commerciale.

Cette garantie facilite la mise en place de

crédits de préfinancement dans le cadre

de contrat export en sécurisant la banque

contre le risque de défaillance financière

de l’exportateur

Banques françaises et filiales ou succursales de 

banques étrangères installées en France et/ou dans un 

pays de l’UE.

Caractéristiques de la garantie 
des préfinancements Export01.
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Les crédits de préfinancements en euros liés à des opérations d’exportation

sur tous pays sauf pays fermés.

Les crédits garantis02.

Eligibilité

● Entreprises de droit français

● Part Française de 20 %

➢ Entreprises dont le CA est ≤ à 150 M€ : Quotité garantie de 80 %

➢ Entreprises dont le CA est > à 150 M€ : Quotité garantie de 50 %

Exclusion
Négoce 

International

Contrats 

cadres

flux de 

commandes

Crédit 

fournisseur 

ou acheteur 

à paiements 

progressifs 

internes

Sans 

exonération

de TVA

PAC

Durée du préfi 

supérieure

à la durée 

d’exécution du 

contrat
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Validité 4 mois

Garantie des Préfinancements : Exemple

Entreprise

Demande 

d’enveloppe  

Enveloppe 

Garantie

80 %

Demande 

Agrément

Formulaire complété et adressé à :                            

assurance-export-prefi@bpifrance.fr

1

2

3

4

Emission 

de Crédit Déclaration en ligne 

des tirages émis 

tous les mois

5

Facturation au fur et à mesure 

Commission Emission x QG

6

43

Formulaires/01_2017 Document 1 Demande d'enveloppe Cautions.pdf
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Les 

bénéfices 
Exportateur

● Pallier à l’insuffisance d’acomptes consentis

au client étranger

● Développer le CA Export

● Gestion intégralement assurée par la banque

Banque
● Partenariat renforcé avec son client

● Prendre plus d’engagements en limitant ses risques

Les bénéfices de la garantie 
des Préfinancements

03.

● Aucune prime n’est facturée à l’exportateur par 

Bpifrance Assurance Export

● Pour le prêteur : taux de rémunération de la banque

(hors coût du financement) minoré de 10% appliqué au

montant de chaque utilisation du crédit x QG payable

mensuellement
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PRÊT CROISSANCE 
INTERNATIONAL
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CREDIT EXPORT
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ASSURANCE CREDIT
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Une Assurance Crédit adaptée à votre besoin02.
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ASSURANCE EXPORT 
GARANTIE CHANGE
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Devises concernées

USD : dollar US

CAD : dollar canadien

ÉLIGIBLES « historiques »

NOUVELLES DEVISES

MXN : peso mexicain

COP : peso colombien

CLP : peso chilien

GBP : livre sterling

CHF : franc suisse

NOK, SEK, DKK : couronnes nordiques

PLN : zloty

CZK : couronne tchèque

HUF : forint hongrois

RUB : rouble russe

RON : leu

TRY : livre turque

ISK : couronne islandaise

RSD : dinar serbe 

HRK : kuna croate

ZAR : rand sud africain
SGD : dollar de Singapour

JPY : yen japonais

HKD : dollar de Hong Kong

AUD : dollar australien

INR : roupie indienne

TWD : dollar taiwanais

IDR : roupie indonésienne

KRW : won coréen

MYR : ringgit malaisien

CNY : renminbi chinois

THB : baht thaïlandais

PHP : pesos philippien

KZT : tenge kazakh

NZD : dollar néo-zélandais

BRL : real brésilien

MAD : dirham marocain

GHS : cédi (Ghana)

NGN : naira (Nigéria)

NZD : dollar néo-zélandais
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Risques impactant le cours d’une devise

● Pic de croissance

● Inflation/Déflation

● Risque politique

● Changement 

de politique monétaire

● Relations internationales

RISQUES
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Schéma de fonctionnement de la garantie
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REMISE DE L’OFFRE EN DEVISES

Offre non retenue
Conclusion du contrat commercial 

avant la fin de validité de la garantie

Si 

Non

EV*

Si 

EV*

Déclaration de non 

conclusion. Restitution 

de la prime à hauteur de 

80 %, en cas d’échec des 

négociations.

MISE EN PLACE DE LA GARANTIE

P
h

a
s

e
 d

e
 N

é
g

o
c

ia
tio

n

Déclaration de 

la conclusion /

EV dans 

les 10 jours 

qui suivent 

l’évènement

Possibilité 

de réviser le 

cours si choix 

de l’option 

intéressement. 

Avant la fin 

de validité

FIN DE VALIDITÉ DE LA GARANTIE

Extension de la 

validité de 12 mois

Résiliation 

de la garantie

Notification de la conclusion 

et l’EV* + communication 

échéancier des paiements

Poursuite de la garantie 

sur la phase réalisation

Liquidation des échéances 

aux dates communiquées

P
h

a
s

e
 d

e
 R

é
a

lis
a

tio
n

Possibilité 

de reporter 

et d’anticiper 

les échéances.

Attention 

points de 

déport/report

* EV : Entrée en Vigueur 

(réception acompte, 

Bon de commande, 

Début de livraison

de la commande)

Si 

toujours

Non

EV*
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de figer le cours de conversion 

pour stabiliser les recettes en 

gérant les dernières incertitudes :  

• fluctuation du cours

• délai de mise en vigueur du 

contrat commercial 

à Bpifrance de se substituer 

à la banque fortement 

engagée sur l’entreprise  

à Bpifrance de partager le risque 
avec la banque de l’entreprise sur 
des projets significatifs

Bpifrance 
propose 

UNE DÉCLINAISON  
DE LA « NEGO » 
pour les opérations 
plus matures (en phase 
finale de négociation 
avec une signature récente) 
qui permet : 

… pour protéger 

contre la baisse 

la devise pendant 

toute la durée du risque 

et accompagner  

l’entreprise sur 

les décalages 

d’échéancier 

de paiement

Assurance CONTRAT : 
outil de stabilisation des recettes à l’export
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FOND BUILD UP
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GARANTIE DE PROJET 
INTERNATIONAL
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Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?
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